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Juridictions nationales et organes non judiciaires

Institutions nationales de défense des droits de l’homme
The Irish Human Rights & Equality Commission (Commission irlandaise des droits de l’homme et de l’égalité)
Adresse:
16-22 Green Street,
Rotunda,
Dublin 7,
D07 CR20

Tél. + 353 (0) 1 8589601 – Les lignes téléphoniques sont accessibles du lundi au vendredi, de 9 heures à 13 heures et de 14 heures à 17 heures.
Fax + 353 (0) 1 8589609

Courriel: info@ihrec.ie
La Commission irlandaise des droits de l’homme et l’Autorité chargée de l’égalité ont fusionné en 2013 pour former 

. L’IHREC a été créée en tant qu’organisme officiel indépendant. Elle a pour objet de 
protéger et de promouvoir les droits de l’homme et l’égalité et d’encourager en Irlande le développement d’une culture du respect des droits de l’homme, de l’
égalité et de la compréhension interculturelle.
Les missions de la Commission sont les suivantes:

La Commission peut également contrôler l’adéquation et l’efficacité du droit et de sa pratique à l’échelon national en lien avec la protection des droits de l’
homme et de l’égalité. Elle peut effectuer ce contrôle de sa propre initiative ou à la demande d’un ministre du gouvernement, afin d’examiner toute 
proposition législative et de transmettre son point de vue sur l’incidence éventuelle de celle-ci sur les droits de l’homme ou l’égalité. La Commission peut en 
outre, de sa propre initiative ou à la demande du gouvernement, faire à ce dernier les recommandations qu’elle juge appropriées sur les mesures qu’il 
convient de prendre à son sens pour renforcer, protéger et défendre les droits de l’homme et l’égalité en Irlande.
En ce qui concerne les affaires juridiques, la Commission a pour mission d’œuvrer à l’éradication des violations des droits de l’homme, de la discrimination et 
des comportements interdits. L’IHREC peut également solliciter la liberté de comparaître devant la  (Haute Cour) ou la  (Cour High Court Supreme Court
suprême), selon le cas, en tant qu’amicus curiae dans le cadre de procédures engagées devant la Cour qui portent ou peuvent avoir des répercussions sur 
les droits de l’homme ou le droit à l’égalité de tout individu, et de comparaître en tant qu’amicus curiae sur la base de la liberté accordée (liberté que chacune 
des juridictions précitées est ainsi habilitée à accorder à son entière discrétion).
L’IHREC fournit également aux personnes une assistance pratique, y compris une aide juridictionnelle, en faisant valoir leurs droits de la manière qu’elle 
juge opportune, conformément à l’article 40. En vertu des articles 41 ou 19 de la loi de 2003, l’IHREC peut, le cas échéant, engager des procédures lorsqu’
elle le juge opportun. L’IHREC dispose d’un pouvoir d’enquête en vertu de l’article 35 et dans les conditions qu’il prévoit. La Commission peut également 
rédiger et publier, de la manière qu’elle juge opportune, des rapports, dont des rapports sur des recherches qu’elle a menées, parrainées ou commanditées, 
ou auxquelles elle a contribué.
L’IHREC s’efforce de promouvoir le changement et peut soutenir, assumer, demander ou fournir une aide financière ou autre au profit d’activités de 
recherche et d’éducation. L’IHREC peut proposer ou aider à proposer des programmes de formation ou d’éducation sur des sujets ayant trait aux droits de l’
homme et à l’égalité. De sa propre initiative ou à la demande du ministre, l’IHREC peut assumer, soutenir, demander ou fournir une aide financière ou autre 
au profit de programmes d’activités et de projets visant à promouvoir l’intégration de migrants ou d’autres minorités, l’égalité (dont l’égalité entre les hommes 
et les femmes) ainsi que le respect de la diversité et des différences culturelles. L’IHREC peut effectuer des bilans en matière d’égalité et élaborer des plans 
d’action ou, le cas échéant, inviter d’autres parties à en faire autant.
Le Médiateur pour les droits de l’enfant
Adresse:
Ombudsman for Children’s Office
Millennium House
52-56 Great Strand Street
Dublin 1
Irlande

Tél. 01 865 6800

Site web: http://www.oco.ie/
Courriel: ococomplaint@oco.ie

info@ihrec.ie

La Commission irlandaise des droits de l’homme et de l’égalité (IHREC)

protéger et promouvoir les droits de l’homme et l’égalité;
encourager le développement d’une culture du respect des droits de l’homme, de l’égalité et de la compréhension interculturelle à l’échelon national;
promouvoir la compréhension de l’importance des droits de l’homme et de l’égalité et mener des actions de sensibilisation en ce sens à l’échelon national;
encourager les bonnes pratiques dans les relations interculturelles, promouvoir à l’échelon national la tolérance et l’acceptation de la diversité ainsi que le 
respect de la liberté et de la dignité de chaque personne; et
œuvrer à l’éradication des violations des droits de l’homme, de la discrimination et des comportements interdits.

http://www.oco.ie/
ococomplaint@oco.ie



Missions: le médiateur pour les droits de l’enfant (Ombudsman for Children’s Office ou OCO) est un organisme officiel indépendant créé en 2004 qui a pour 
mission de promouvoir et de protéger en Irlande les droits et le bien-être des enfants et des jeunes jusqu’à 18 ans. Il s’agit d’une institution nationale de 
défense des droits de l’homme au sens des principes de Paris définis par les Nations unies pour ce type d’organismes nationaux. L’OCO est guidé dans son 
action par les obligations internationales contractées par l’Irlande en matière de droits de l’homme, notamment celles énoncées dans la convention des 
Nations unies relative aux droits de l’enfant.
Le médiateur pour les droits de l’enfant est indépendant dans la conduite de ses missions et est directement responsable devant l’  (le Parlement).Oireachtas
Ses missions sont précisées dans la loi de 2002 relative au médiateur pour les droits de l’enfant. Il s’agit principalement:

S’agissant de la mission de traitement des plaintes du médiateur, la loi de 2002 fixe les motifs habituels de mauvaise administration pour l’examen des 
plaintes et la conduite de l’enquête. Des examens ou enquêtes préliminaires peuvent avoir lieu après réception d’une plainte par le médiateur pour les droits 
de l’enfant ou à l’initiative de celui-ci.
Dans la mesure où les effets d’une action sur un enfant doivent être l’objet de toute enquête menée par le médiateur pour les droits de l’enfant et où les 
enfants eux-mêmes peuvent saisir le médiateur, la loi prévoit des dispositions législatives spécifiques qui tiennent compte de la vulnérabilité particulière des 
enfants:

Procédures: lorsque le médiateur pour les droits de l’enfant est saisi d’une plainte, il l’examine pour déterminer sa recevabilité et évaluer si elle requiert, de 
par son caractère, un traitement accéléré.
L’OCO recherche toujours un règlement local des plaintes au stade le plus précoce possible et est tenu de donner à l’organisme public qui fait l’objet de la 
plainte la possibilité de répondre en premier lieu aux griefs qui ont donné lieu à la plainte.
Si la plainte est jugée recevable, la phase d’examen préliminaire est engagée. Si, à l’issue de l’examen préliminaire, il apparaît à l’OCO qu’une enquête se 
justifie, il peut procéder à un examen plus approfondi de la plainte.
De plus amples informations sur la procédure de traitement des plaintes par l’OCO sont disponibles à l’adresse suivante: https://www.oco.ie/complaints/
Résultat: à l’issue d’une enquête, le médiateur pour les droits de l’enfant peut faire des recommandations à l’organisme public, l’école ou l’hôpital en cause, 
sur la base de ses constatations. Ces recommandations peuvent viser à améliorer la situation de l’enfant ou des enfants concernés et/ou provoquer des 
changements systémiques de plus grande ampleur dans l’intérêt des enfants.
Les recommandations ne sont pas contraignantes sur le plan juridique. Toutefois, l’une des prérogatives réglementaires de l’OCO est de pouvoir soumettre 
un rapport spécial à l’Oireachtas (le Parlement) au cas où un organisme public n’accepterait pas ses recommandations.
Le Médiateur
Adresse:
Office of the Ombudsman, 
6 Earlsfort Terrace,
Dublin 2

Site web: https://www.ombudsman.ie/
Courriel: 

Tél. + 353 (0) 1 639 5600

Type de demandes traitées
Toute personne peut adresser une plainte au médiateur concernant:

Procédure après le dépôt d’une plainte
L’organisme public concerné peut être invité à soumettre un rapport. Si nécessaire, des pièces et des dossiers peuvent être examinés et des agents 
interrogés. Le médiateur décide ensuite:

Les plaintes sont, dans la majorité des cas, traitées de manière informelle. Le médiateur peut discuter directement du problème avec l’organisme public ou 
examiner les pièces concernées. Dans les cas plus complexes, une enquête approfondie peut s’avérer nécessaire. Une procédure interne de recours est 
également possible pour les plaignants qui ne seraient pas satisfaits de l’issue réservée à leur plainte.
Résultats possibles de la procédure
Si le médiateur estime que vous avez été lésé à la suite d’une action abusive ou inappropriée d’un organisme public, et que celui-ci n’a pas pris les mesures 
nécessaires pour y remédier, il peut lui recommander de prendre lesdites mesures. Le médiateur peut demander à l’organisme, s’il le juge approprié, de:

de mettre en place un mécanisme de traitement des plaintes indépendant, impartial et gratuit, permettant d’examiner les plaintes soumises par les enfants et 
les jeunes, ou par des adultes en leur nom, contre des organismes publics, des écoles ou des hôpitaux;
de conseiller les ministres du gouvernement dans les domaines du droit et des politiques liées aux enfants;
d’encourager les organismes publics à améliorer leurs pratiques et procédures dans l’intérêt des enfants;
de mettre en lumière les sujets de préoccupation des enfants et des jeunes; et
de sensibiliser davantage le public aux questions liées aux droits et au bien-être des enfants et sur la manière dont ces droits peuvent être mis en œuvre.

obligation de prendre en considération l’intérêt supérieur de l’enfant;
obligation d’accorder toute l’attention requise aux souhaits de l’enfant.

https://www.oco.ie/complaints/

https://www.ombudsman.ie/
communications@ombudsman.ie

les ministères;
les autorités locales;
la direction des services de santé (Health Service Executive ou HSE);
des organismes tels que des associations caritatives ou bénévoles, qui fournissent des prestations de santé et des services sociaux au nom de la HSE;
le service de la poste (An Post); et
tous organismes publics relevant de la loi de 2005 sur le handicap, aux fins de cette loi.

si votre plainte est valable; et
si vous avez été lésé par l’action ou de la décision de l’organisme public.

contrôler l’action de ses services;
modifier sa décision; et/ou
vous proposer:



Si le médiateur estime que votre plainte ne peut être maintenue, il vous explique les raisons pour lesquelles il est parvenu à cette conclusion.
Organismes spécialisés dans la défense des droits de l’homme
Le Médiateur pour les droits de l’enfant
Voir  ci-dessus.Institutions nationales de défense des droits de l’homme
Organe de protection des données
Office of the Data Protection Commissioner (Commissariat à la protection des données)
21 Fitzwilliam Square South,
Dublin 2,
D02 RD28

Site web: https://www.dataprotection.ie/
Le Commissariat à la protection des données a pour mission de défendre les droits des personnes tels que définis dans les lois de 1988 et 2003 relatives à 
la protection des données, et de veiller au respect, par les contrôleurs des données, de leurs obligations en matière de protection des données.
Les personnes qui s’estiment lésées dans leurs droits peuvent saisir le Commissaire à la protection des données, qui instruira leur plainte et prendra les 
mesures appropriées pour y remédier. Les particuliers peuvent écrire au Commissaire à la protection des données, en décrivant l’incident qui donne lieu à la 
plainte. Ils doivent désigner nommément l’organisation ou l’individu faisant l’objet de la plainte et décrire également les actions qu’ils ont engagées pour 
soumettre leur problème à l’examen de l’organisation, et la réponse qu’ils ont reçue de celle-ci. Des copies de la correspondance échangée avec l’
organisation et des justificatifs doivent également être fournis.  Le Commissariat à la protection des données contacte ensuite l’organisation pour régler le 
litige.
Selon la nature de la plainte, le Commissaire à la protection des données peut tenter dans un premier temps de trouver une solution acceptable par toutes 
les parties. Lorsqu’un règlement à l’amiable ne peut être obtenu, il mène une enquête approfondie sur l’ensemble des faits avant de prendre une décision 
formelle. À l’issue de l’enquête, le Commissaire écrit aux parties concernées pour les informer de sa décision. Dans le cas de plaintes pour infraction à la 
réglementation sur les communications électroniques (décret-loi 535 de 2003, tel que modifié par le décret-loi 526 de 2008), le Commissaire peut décider d’
engager des poursuites contre l’organisation concernée.
Autres organes spécialisés
(i) Anti-Human Trafficking Unit (Unité de lutte contre la traite d’êtres humains)
Department of Justice
Criminal Justice Policy
Human Trafficking Policy
Community Safety Policy & Economic, Transnational and Organised Crime Policy
51 St Stephen’s Green
Dublin, D02 HK52

Tél. +353 1 602 8202

Courriel: info@justice.ie
Human Trafficking Investigation and Co-ordination Unit (Unité d’enquête et de coordination en matière de traite)
An Garda Síochána (service national de police de l’Irlande)
Garda National Protective Service Bureau,
Harcourt St
Saint Kevin’s
Dublin

Tél. +353 1 666 0000

Courriel: 
Site web: http://www.garda.ie/Controller.aspx?Page=5416&Lang=1

(ii) International Protection Appeals Tribunal (Tribunal d’appel pour la protection internationale)
International Protection Appeals Tribunal
7 Hanover Street East,
Dublin 2.

Missions: le Tribunal d’appel pour la protection internationale est un organisme indépendant qui statue sur les recours formés contre les recommandations 
négatives du Commissariat aux demandes de statut de réfugié, dans le cadre de demandes visant à obtenir ce statut. Le Tribunal d’appel pour la protection 
internationale statue également sur les recours formés contre les décisions du Commissariat aux demandes de statut de réfugié en vertu du règlement de 
Dublin II.
Procédures:
Un demandeur d’asile dont la demande de protection internationale a été rejetée par le bureau de la protection internationale peut introduire un recours 
contre la décision devant le Tribunal d’appel pour la protection internationale. Il sera indiqué, dans la lettre vous informant du rejet de votre demande, si vous 
avez le droit d’introduire un recours ainsi que le délai dont vous disposez pour ce faire.

Un formulaire de demande de recours vous sera envoyé en même temps que la lettre vous informant du rejet de votre demande. Si vous n’avez pas reçu de 
formulaire de demande de recours, vous pouvez le télécharger sur .

une explication,
des excuses, et/ou
un dédommagement.

https://www.dataprotection.ie/

info@justice.ie

blueblindfold@garda.ie
http://www.garda.ie/Controller.aspx?Page=5416&Lang=1

Brève explication du type de demandes examinées par l’institution
Demandes d’informations sur les questions liées à la traite des êtres humains en Irlande.

cette page



Tous les recours introduits devant le Tribunal d’appel pour la protection internationale sont traités par ordre de date. Vous serez informé(e) lorsqu’une date 
sera fixée pour l’audition de votre recours.

Avant de déposer un recours, veillez:

Vous pouvez envoyer votre formulaire de demande de recours comme suit:

par courrier postal à l’adresse suivante:
The International Protection Appeals Tribunal
6/7 Hanover Street East
Dublin D02 W320
Tél. +353 (0) 1 474 8400

Sous forme scannée par courrier électronique à l’adresse suivante: info@protectionappeals.ie
Vous disposez d’un délai précis, à compter de la date de la recommandation négative du Commissariat, pour déposer un recours. Ce délai varie toutefois 
selon les conclusions tirées par le Commissariat à l’issue de l’examen de votre demande. Vous disposerez ainsi de 15, 10 ou 4 jours ouvrés pour introduire 
un recours. Ce délai vous est précisé dans la lettre du Commissariat vous informant que votre demande d’obtention du statut de réfugié a reçu une 
recommandation défavorable.
Après avoir rempli le formulaire de demande de recours, vous devez l’envoyer à:
The Chairperson
International Protection Appeals Tribunal
6/7 Hanover Street East
Dublin 2

Fax 00353 1 4748410
Veillez à conserver le récépissé d’envoi par la poste ou de transmission par fax du formulaire.
Résultat: si votre recours est accepté, cela signifie que le membre du Tribunal recommande que le statut de réfugié vous soit accordé. Vous serez informé 
de sa décision par écrit. Votre dossier sera ensuite transmis à l’unité des décisions ministérielles du Department of Justice and Equality (ministère de la 
justice et de l’égalité).
Si votre recours est rejeté, cela signifie que le membre du Tribunal recommande que le statut de réfugié ne vous soit pas accordé. Vous serez informé de sa 
décision par écrit. Votre dossier sera ensuite transmis à l’unité de rapatriement du Department of Justice and Equality (ministère de la justice et de l’égalité).
(iii) Le Médiateur de la Garda (Police)
The Garda Síochána Ombudsman Commission
150 Abbey Street Upper,
Dublin 1,
Irlande

Site web: https://www.gardaombudsman.ie/
Brève explication du type de demandes examinées par l’institution
Le médiateur examine les plaintes et les signalements liés au comportement des membres de la Garda Síochána. Les accusations les plus courantes 
dénoncées dans les plaintes concernent l’abus d’autorité, le manque de courtoisie, les agressions, le manquement au devoir.
Les signalements concernent des décès ou des préjudices graves.
Le bureau du médiateur peut recevoir des plaintes de particuliers (qui ne sont pas des membres en exercice de la Garda Síochána) présentées en personne 
par l’intermédiaire d’un fonctionnaire ou présentées par voie électronique, par téléphone, par courrier, par l’intermédiaire d’un poste de police de la Garda, ou 
en personne directement auprès d’un membre du bureau. Le médiateur peut également être saisi par le commissaire de la Garda Síochána de tout élément 
qui porte ce dernier à croire que le comportement d’un de ses membres a causé la mort d’une personne ou lui a occasionné un grave préjudice. Le 
médiateur peut ouvrir une enquête, sans avoir reçu de plainte, s’il estime que cela est dans l’intérêt du public.
Brève explication de la procédure après le dépôt d’une plainte
Après le dépôt d’une plainte, sa recevabilité est examinée au regard de la législation. Si elle est jugée irrecevable, la plainte n’est suivie d’aucune enquête.
Si elle est jugée recevable, et si cela est approprié, des tentatives peuvent être menées, avec le consentement du plaignant et du membre de la Garda 
Síochána qui fait l’objet de la plainte, pour parvenir à un règlement informel. La plainte peut aussi être instruite dans le cadre d’un éventuel manquement au 
règlement (de discipline) de 2007 de la Garda Síochána ou d’une infraction pénale potentielle. Les parties intéressées ont le droit d’être informées de l’
avancement et des résultats d’une enquête.
Brève présentation des résultats possibles de la procédure
Une plainte peut être déclarée irrecevable.
L’instruction d’une plainte peut être close à tout moment si, à la suite d’une information obtenue après que la plainte a été jugée recevable, le bureau du 
médiateur considère qu’elle est fantaisiste ou vexatoire, que son auteur avait connaissance de son caractère erroné ou trompeur, ou si, compte tenu de l’
ensemble des circonstances, il estime qu’une enquête plus approfondie n’est pas nécessaire ou n’est pas raisonnablement envisageable.
À l’issue de l’instruction d’une plainte, un membre de la Garda peut être sanctionné.
Il peut également faire l’objet d’une procédure disciplinaire et d’une sanction.
Le dossier peut être transmis au Procureur général qui pourra décider d’engager des poursuites. Dans ce cas, la procédure peut conduire à un procès.

Les versions nationales de cette page sont gérées par les États membres correspondants, dans la/les langue(s) du pays. Les traductions ont été effectuées 
par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale compétente ait introduit depuis des changements dans la version 

à remplir le bon formulaire pour le type recours que vous introduisez;
à déposer votre recours dans le délai indiqué dans la lettre du bureau de la protection internationale vous informant du rejet de votre demande;
à remplir toutes les sections du recours et à signer le formulaire.

info@protectionappeals.ie

https://www.gardaombudsman.ie/

Dernière mise à jour: 16/04/2024



originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les traductions. La Commission européenne décline toute responsabilité quant aux informations ou 
données contenues ou visées dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit d'auteur 
applicables dans l'État membre responsable de cette page.


